
MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 30 MARS 2020 

 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE. 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance du conseil de l’assemblée 
extraordinaire du conseil municipal de St-Joseph-de-Lepage.  
 
Tenue ce lundi, le trente (30)  mars  2020 à 12h30 par voie de 
visioconférence par Messenger. 
 
Sont présents à cette visioconférence par Messenger : 
 
Monsieur maire     Magella Roussel 
 
Messieurs les conseillers suivant :  Hugo Béland 

Yann-Érick Pelletier  
Ghislain Vignola 
Jasmin Couturier 
 

Madame la conseillère suivante :  Myriam St-Laurent 
 

Non disponibles pour la visioconférence:  Josée Martin  

 
Tous formants quorum sous la présidence de monsieur le maire.  
 
Assistent également à la séance, par voie de visioconférence par 
Messenger au Centre Lepageois : Madame Tammy Caron, directrice 
générale et sec.-trés.. 
 
CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a 
déclaré l’état d’urgence sanitaire sur toute le territoire québécois pour 
une période initiale de 10 jours; 
 
CONSIDÉRANT le décret numéro 222-2020 du 20 mars 2020 qui 
prolonge cet état d’urgence pour une période additionnelle de dix 
jours, soit jusqu'au 29 mars 2020; 
 
CONSIDÉRANT l’arrêt 2020-004 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux qui permet au conseil de siéger à huis clos et qui 
autorise les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance 
par tout moyen de communication; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé 
de la population, des membres du conseil et des officiers municipaux 
que la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du 
conseil et les officiers municipaux soient autorisés à y être présents et 
à prendre part, délibérer et voter à la séance par voie visioconférence 
par Messenger. 

 
Confirmation que tous ont reçu l’avis de convocation. 
Monsieur le maire, vérifie que tous ont reçu l’avis de convocation : 
réponse affirmative de tous. 
 

1. 2020-066  ACCEPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par Monsieur Yann-Érick Pelletier et résolu à 
l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-de-Lepage 
d’accepter l’ordre du jour. 
 

2. 2020-067  RÉSOLUTION MODIFIANT LE TAUX D’INTÉRÊT DÉCRÉTÉ POUR L’ANNÉE  
2020 ET APPLICABLE À TOUTE SOMME DUE À LA MUNICIPALITÉ DE ST-
JOSEPH-DE-LEPAGE 
CONSIDÉRANT QUE la Résolution 2020-008 prévoit que le taux d’intérêt 
applicable à toute somme due à la municipalité est fixé à 15 % par année;  
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CONSIDÉRANT QUE l’article 981 du Code municipal du Québec autorise la 
Municipal à décréter par résolution un taux différent que celui prévu;  
 
CONSIDÉRANT la situation de plusieurs citoyens et citoyennes qui pourrait 
devenir précaire en raison du COVID-19 et les consignes édictées par le 
gouvernement provincial dans les derniers jours, la municipalité désire venir 
en aide à ces contribuables en diminuant le taux d’intérêt applicable à toute 
créance de taxes qui lui est due à compter du 30 mars 2020; 

 
Il est proposé par Monsieur Yann-Érick Pelletier 
Appuyé par Monsieur Hugo Béland 
 
QUE le taux d’intérêt à ce jour soit établit à 0 % par année à la Municipalité 
de St-Joseph-de-Lepage; 
 
QUE ce taux d’intérêt s’applique jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
QUE la mesure de suspension des intérêts s’applique uniquement à partir du 
versement du 30 mars 2020 et que tous les autres soldes dus avant cette 
date, l’intérêt est calculé au taux habituel. 

  

3. 2020-068  FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur Yann-Érick 
Pelleter, déclare la clôture de l’assemblée à 12h40. 

 
_____________________________  __________________________________ 
Magella Roussel, maire  Tammy Caron, dir.-gén.sec.-trés. 
 
 
 

Approbation des résolutions 
 
Je, Magella Roussel, maire de la Municipalité de St-Joseph-de-Lepage, 
approuve les résolutions votées lors de la séance extraordinaire du 30 mars 
2020, tenue à la salle du conseil du Centre Lepageois, 70, rue de la Rivière, à 
12 h30, par voie de visioconférence par Messenger. 
 
En signant ce document, cela équivaut à la signature et à l’approbation de 
chaque résolution votée lors de cette séance, exception faîte de la/ou des 
résolutions suivantes : ____________, le tout conformément à l’article 142 du 
Code municipal. 
 
__________________________________           
Magella Roussel, maire  

 


